


 

 

150 PRODUCTIONS 

 

 

Société par actions simplifiée  

Au capital de 2 850 euros 

Siège social : 5 rue Vernet, 75008 PARIS 

838 220 861 RCS PARIS 
 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE  

DU 1ER JUIN 2022 

 
 

L'an deux mille vingt-deux, 

Le 1er juin, 

A 10 heures, 

 

Monsieur Mohamed YANGUI, 

Demeurant 64 bis avenue Pierre Assailly, 93150 LE BLANC MESNIL, 

 

Associé unique et Président de la Société 150 PRODUCTIONS, 

 

A pris les décisions suivantes relatives : 

 

- au transfert du siège social et à la modification corrélative de l'article 4 des statuts, 

 

- aux pouvoirs à conférer en vue des formalités. 

 

 

PREMIERE DÉCISION 

 

Monsieur Mohamed YANGUI, associé unique, décide de transférer le siège social du 5 rue 

Vernet, 75008 PARIS au 22 avenue Pierre 1er de Serbie 75016 PARIS à compter du 1er juin 

2022 et, en conséquence, de modifier 4 des statuts, dont la rédaction est désormais la suivante : 

 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL.  

 

"Par décision de l’associé unique en date du 1er juin 2022, le siège social est fixé : 22 avenue 

Pierre 1er de Serbie 75016 PARIS". 

 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

 

 

DEUXIEME DÉCISION 

 

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 

pour remplir toutes formalités de droit. 
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De tout ce que dessus, l'associé unique a dressé et signé le présent procès-verbal.  

 

 

Mohamed YANGUI 
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Par décision de l'associé unique en date du 1er juin 2022, le siège social est fixé : 22 avenue 
Pierre 1er de Serbie 75016 PARIS
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ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL  

A la suite de la réduction de capital en date du 29 juin 2020, le capital social est fixé à la somme 

de deux mille huit cent cinquante euros (2 850 €).  

  

Toutes les actions sont de même catégorie.  

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL  

  

I - Le capital social peut être augmenté par tous moyens et selon toutes modalités prévus par la 

loi.  

Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou d'actions de préférence, 

soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut également être 

augmenté par l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, 

dans les conditions prévues par la loi.  

  

La collectivité des associés est seule compétente pour décider, sur le rapport du Président, une 

augmentation de capital immédiate ou à terme. Elle peut déléguer cette compétence au 

Président dans les conditions fixées à l'article L. 225-129-2 du Code de commerce.  

  

Lorsque la collectivité des associés décide l'augmentation de capital, elle peut déléguer au 

Président le pouvoir de fixer les modalités de l'émission des titres.  

Les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel et la collectivité des 

associés qui décide l'augmentation de capital peut décider, dans les conditions prévues par la 

loi, de supprimer ce droit préférentiel de souscription.  

  

Si la collectivité des associés ou, en cas de délégation le Président, le décide expressément, les 

titres de capital non souscrits à titre irréductible sont attribués aux associés qui auront souscrit 

un nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre préférentiel, 

proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans 

la limite de leurs demandes.  

Si l'augmentation du capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d'émission, la collectivité des associés délibère aux conditions de quorum et de majorité 

prévues pour les décisions ordinaires.  

  

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital de réserves, 

bénéfices ou primes d'émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de 

l'usufruitier.  

  

II - La réduction du capital est autorisée ou décidée par la collectivité des associés délibérant 

dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires et ne peut en aucun cas porter 

atteinte à l'égalité des associés. Les associés peuvent déléguer au Président tous pouvoirs pour 

la réaliser.  
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Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser 

l'actif, même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et à répartir le solde disponible 

entre les associés.  

  

La collectivité des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de 

nouvelles pour les besoins de la liquidation.  

  

Le produit net de la liquidation, après remboursement à chacun des associés du montant nominal 

et non amorti de leurs actions, est réparti entre les associés en proportion de leur participation 

dans le capital social.  

  

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de leurs 

apports.  

  

En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, 

lorsque l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine de 

la Société à l'associé unique, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du Code civil.  

  

  

ARTICLE 35 – CONTESTATIONS   

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 

liquidation, soit entre la Société et les associés titulaires de ses actions, soit entre les associés 

titulaires d'actions eux-mêmes, concernant les affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution 

des présents statuts, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des 

tribunaux compétents.  

  

  

ARTICLE 36 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ACCOMPLIS POUR LE COMPTE 

DE LA SOCIETE EN FORMATION  

  

Conformément à la loi, la Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de 

son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés.  

  

L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec l'indication pour chacun d'eux 

de l'engagement qui en résulte pour la Société, est annexé aux présents statuts.  

  

Cet état a été tenu à la disposition des associés dans les délais légaux à l'adresse prévue du siège 

social.  

  

La signature des présents statuts emportera reprise de ces engagements par la Société, lorsque 

celle-ci aura été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés.  
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ARTICLE 37 - FORMALITES DE PUBLICITE - POUVOIRS – FRAIS  

  

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des 

présentes pour effectuer l'ensemble des formalités légales relatives à la constitution de la Société 

et notamment :  

  

- signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans le 

département du siège social ;  

- procéder à toutes déclarations auprès du Centre de Formalités des Entreprises compétent 

; - effectuer toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce 

et des sociétés ;  

- à cet effet, signer tous actes et pièces, acquitter tous droits et frais, et plus généralement 

faire tout ce qui sera nécessaire afin de donner à la Société présentement constituée son existence 

légale en accomplissant toutes autres formalités prescrites par la loi.  

-    

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des 

présentes à l'effet d'accomplir l'ensemble des formalités de publicité, de dépôt et autres pour 

parvenir à l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés.  

  

  

  

  

Fait à Paris  
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